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 n° 298 075 du 30 novembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. HIMPLER 
Avenue de Tervuren 42 
1040 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 31 mars 2023 par X, qui déclare être de nationalité congolaise 
(R.D.C.), contre la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 
16 mars 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 
et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée, la « loi du 15 décembre 1980 ». 
 
Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 avril 2023 avec la référence X. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 15 mai 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 22 mai 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 17 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me P. 
HIMPLER, avocat. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. Remarque préalable 
 
1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après, le « Conseil ») constate l’absence de la 
partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 20 octobre 2023 (v. dossier de la 
procédure, pièce n° 11), celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance 
que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 
décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part 
ne pas avoir de remarques à formuler oralement. » 
 
En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
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« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les 
autres parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la 
demande ou au recours. [&] ». 
 
Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à 
l’audience, à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 
mars 2011). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas 
à établir le bien-fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. 
Il ne saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction 
que lui confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en 
résulte que comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut 
être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la 
demande de protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous 
les éléments du dossier communiqués par les parties. 
 
Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la 
partie défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même 
demandé à être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée 
à fournir au Conseil des éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats. Le 
Conseil rappelle également que suite à la demande d’être entendu formulée par la partie 
requérante, il est amené à statuer sur le recours en ayant égard à l’ensemble des éléments 
exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur la base de l’article 
39/73 précité. 
 
II. Thèse de la partie défenderesse 
 
2. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse remet en cause, pour les raisons qu’elle 
détaille, la réalité de l’orientation sexuelle du requérant et sa participation à une association de 
défense des droits des personnes homosexuelles ainsi que des problèmes qu’il aurait 
rencontrés dans son pays d’origine. 
 
III. Thèse de la partie requérante 
 
3.1. Dans sa requête, le requérant invoque, dans un moyen unique, la violation :  
 
« de l9article 1er A (2) de la Convention internationale sur le statut des réfugiés signée à Genève 
le 28 juillet 1951, de la violation de l9article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 [...] et de l9erreur 
de motivation, du devoir de prudence, du principe de bonne administration, [...] des articles 2 et 
suivants de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de la 
motivation absente, inexacte, insuffisante et dès lors de l9absence de motif légalement 
admissible, de l9erreur manifeste d9appréciation, du manquement au devoir de soin, le principe 
de respect des droits de la défense ». 
 
3.2. Le requérant conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au 
regard des circonstances particulières de la cause. 
 
3.3. Elle demande en conséquence au Conseil de « réformer la décision querellée ». 
 
IV. Appréciation du Conseil 
 
4.1. Le Conseil jouit d’une compétence de pleine juridiction lorsqu’il se prononce, comme en 
l’espèce, sur un recours en plein contentieux. Dès lors, il « soumet le litige dans son ensemble 
à un nouvel examen et [...] il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance 
sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s9est 
appuyé pour parvenir à la décision contestée. [&]. Le Conseil n9est dès lors pas lié par le motif 
sur lequel le Commissaire général [&] s9est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence 
de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, 
soit confirmer sur les mêmes ou sur d9autres bases une décision prise par le Commissaire 
général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil 
du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, pp. 95 et 96). 
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Par ailleurs, si le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision 
contestée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires (le Conseil n’a 
pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction), il annule la décision 
conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, 3° et 39/76 § 2 de la loi du 15 décembre 
1980 (voir le projet de loi susmentionné, p. 96). 
 
Il y a lieu de rappeler que lorsqu’il sollicite la protection internationale, le demandeur ne saurait 
ignorer que cette demande est susceptible de faire l’objet d’un refus, s’il ne fournit pas à l’appui 
de celle-ci des faits susceptibles, s’ils sont établis ou jugés crédibles, de justifier les craintes de 
persécutions qu’il déclare éprouver ou le risque d’atteintes graves qu’il déclare encourir. 
 
4.2. En l’espèce, le requérant déclare craindre d’être persécuté, en cas de retour dans son pays 
d’origine, par la population, en raison de son orientation sexuelle. Il fait valoir qu’en 2018, il a dû 
quitter le domicile familial et s’est installé avec son petit ami durant six ou sept mois avant de 
louer un appartement avec un autre compagnon, le sieur M. Il mentionne avoir créé avec celui-
ci une association pour la sauvegarde et la promotion des intérêts des homosexuels en RDC. 
Dans ce cadre, plusieurs réunions publiques auraient été organisées mais elles auraient été très 
mal accueillies par la population. Le requérant aurait d’ailleurs été agressé lors d’une réunion du 
30 septembre 2021. Suite à cela, son compagnon aurait organisé à son insu son départ définitif 
du pays. Il quitte son pays le 13 mars 2022 et arrive en Belgique le lendemain, par voie aérienne 
(voir dossier administratif, Notes de l’entretien personnel du 17 janvier 2023 (ci-après, « NEP »), 
pièce n° 7). 
 
4.3. En l’occurrence, dans un premier motif, la partie défenderesse relève que les propos 
particulièrement vagues, confus et dépourvus du sentiment de vécu du requérant jettent le 
discrédit sur son orientation sexuelle (NEP, pp. 14-18). En particulier ses déclarations 
concernant (i) le contexte de sa prise de conscience de son attirance pour les hommes ; (ii) le 
cheminement personnel du requérant vers l’acceptation de son homosexualité et ce, dans un 
contexte réfractaire à celle-ci ; (iii) la première relation de 6 à 7 mois avec son petit ami R. et la 
dernière relation de plus de 2 ans avec son compagnon M. (notamment, première rencontre et 
prise de conscience d’attirance mutuelle, études, famille et amis, centres d’intérêts, souvenirs 
communs, caractère, qualités et défauts, vécu commun, problèmes propres). 
 
4.4. Dans un deuxième motif, la partie défenderesse relève que la mise en cause de l’orientation 
sexuelle du requérant et de ses relations avec ses deux compagnons minent la crédibilité des 
faits de persécution invoqués et de son implication au sein d’une association homosexuelle. 
S’agissant de l’implication du requérant dans l’association dénommée « journalisme » qu’il aurait 
fondé avec son compagnon, la partie défenderesse estime qu’il est incohérent que si l’objectif 
de l’association est de se battre pour les droits des personnes homosexuelles, le requérant ne 
soit pas en contact ou à tout le moins informé de l’existence d’autres associations ayant les 
mêmes objectifs que leur association au Congo. Elle constate que la carte de membre que le 
requérant a produit en vue d’attester sa qualité ne comporte aucune information faisant le lien 
avec l’association. Elle constate que les propos du requérant sur son engagement dans 
l’association et sur les problèmes engendrés par cet engagement sont particulièrement 
généraux, vagues et lacunaires. 
 
4.5. Dans un troisième motif, la partie défenderesse relève que les déclarations du requérant 
sur son contexte familial sont lacunaires et répétitives notamment en ce que sans pouvoir 
l’expliquer, le requérant est resté plusieurs années au domicile familial dans des conditions 
particulièrement difficiles alors que sa famille avait découvert son homosexualité et le 
désapprouvait. 
 
4.6. Dans un quatrième motif, la partie défenderesse reproche au requérant son manque 
d’empressement à s’éloigner de son pays, ce qui est incompatible avec l’existence d’une crainte 
ou d’un risque d’atteinte grave. Elle estime qu’il est incohérent que le requérant ait voyagé avec 
un passeport à son nom mais qui comporte la photo d’une autre personne (NEP, p. 6). 
 
4.7. Dans un cinquième motif, la partie défenderesse constate que sur la carte d’électeur que le 
requérant fournit, son nom de famille est légèrement différent de celui avec lequel il a signé de 
nombreux documents à l’Office des étrangers (l’un avec N et l’autre avec M, placés au même 
endroit et gardant les mêmes autres lettres). Elle reproche au requérant de ne pas avoir signalé 
ce point qui, au demeurant, jette un doute sur sa véritable identité. 
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4.8. Dans sa requête, le requérant réponds aux motifs susmentionnés de la décision attaquée 
comme suit : 
 
« Premièrement, le requérant a rendu crédible son orientation sexuelle dans la mesure du 
possible et en tenant compte de sa pudeur personnelle. 
A/ A l9impossible , nul n9est tenu . Le requérant est dans l9impossibilité de produire des preuves 
scientifiques de son orientation sexuelle. 
B/ Le requérant a été très clair et très précis concernant sa prise de conscience de son attirance 
pour les hommes à son adolescence ainsi que concernant ses relations avec [R.] et [M.]. 
Deuxièmement, le requérant a rendu crédible son appartenance à l9association homosexuelle « 
Journalisme » 
A/ Le fait que l'association du requérant n9ait pas eu de contact avec d9autres associations ou 
reçu des informations de la part d9autres associations n9a aucune incidence sur la crédibilité de 
l'existence de cette association et de son implication au sein de cette dernière. 
B/ Le requérant a produit une carte de membre de cette association dont le caractère frauduleux 
n9a pas pu être démontré par le CGRA qui s9est contenté de relever qu9il s9agit d'un modèle de 
carte pouvant facilement être acheté sur Internet, ce qui ne constitue pas un indice de fraude. 
C/ Il suffit de relire les déclarations du requérant pour se rendre compte d'une part qu9il a fourni 
des propos cohérents, détaillés et contextualisés sur les réunions de l9association et sur les 
problèmes rencontrés et d9autre part qu9il a répondu à toutes les questions posées . 
Troisièmement, le requérant a été précis et clair concernant les autres problèmes rencontrés en 
RDC en raison de son homosexualité. 
Qu9il n9existe dès lors aucune atteinte à la crédibilité générale de ses propos . 
Qu9en tout état de cause il faut rappeler en l9espèce la jurisprudence du Conseil d9Etat qui 
souligne que : « Les contradictions et incohérences relevées par l9autorité compétente doivent 
être d9une importance telle qu9elles ne sont pas raisonnablement explicables et qu8elles justifient 
la certitude que le demandeur d9asile n9a pas la qualité de réfugié.[...], lesdites contradictions 
n9affectant pas l9essence des récits du demandeur ne sont pas de nature à justifier à elles seules 
la certitude que celui-ci n9est pas un réfugié » (CE n° 112.028 du 29 octobre 2002) ». 
 
Enfin, le requérant fait valoir d’autres éléments suivants : l’examinateur a la responsabilité 
d’évaluer des déclarations contenant des contradictions à la lumière des diverses circonstances 
du cas (guide des procédures, n° 199) ; le devoir de soin qui pèse sur l’autorité (CE n° 58.328, 
23.02.96) ; le bénéfice de doute (Guide des procédures, n° 203) et la nécessité pour l’autorité 
de ne pas rassembler des éléments à charge mais seulement d’apprécier si le demandeur est 
admissible au statut dont il réclame le bénéfice (C.P.R.R., 20 août 1990). Le requérant estime 
en définitive qu’aucune contradiction ou incohérence importante raisonnablement explicable n’a 
pas pu être relevée dans ses déclarations, ce qui doit constituer un indice de bonne foi et de 
sincérité. 
 
4.9. Le Conseil estime que les motifs de la décision entreprise se vérifient à la lecture du dossier 
administratif. Les motifs de l’acte attaqué sont pertinents, déterminants et suffisent à fonder la 
décision attaquée, empêchant à eux seuls de tenir pour établis les faits invoqués par le requérant 
et le bien-fondé de sa crainte ou du risque réel qu’il allègue : ils portent, en effet, sur les éléments 
essentiels de son récit, à savoir son orientation sexuelle et son engagement dans l’association 
de défense des droits des homosexuels ainsi que des problèmes auxquels il a été confronté. 
 
Le Conseil constate que le requérant n’apporte aucun éclaircissement ou aucune explication 
permettant de dissiper les griefs relevés ni a fortiori, le bien-fondé de sa crainte. Il répond 
vainement à ces griefs en avançant des excuses à l’inconsistance et aux lacunes de ses propos 
(« A l9impossible , nul n9est tenu . Le requérant est dans l9impossibilité de produire des preuves 
scientifiques de son orientation sexuelle »), et en affirmant tout simplement que le « requérant 
a été très clair et très précis concernant sa prise de conscience de son attirance pour les 
hommes à son adolescence ainsi que concernant ses relations avec [R. et M.] » ou encore en 
prenant le contre-pied de l’appréciation de la partie défenderesse (« Il suffit de relire les 
déclarations du requérant pour se rendre compte d'une part qu9il a fourni des propos cohérents, 
détaillés et contextualisés sur les réunions de l9association et sur les problèmes rencontrés et 
d9autre part qu9il a répondu à toutes les questions posées ») sans pour autant démontrer en quoi 
l’évaluation de la partie défenderesse sur les différents aspects du récit du requérant aurait été 
incohérente, déraisonnable ou inadmissible. En effet, contrairement à ce que semble penser le 
requérant, la question pertinente n’est pas de savoir si une explication peut être trouvée à 
chaque constat de l’incapacité du requérant à fournir des indications précises et cohérentes 
dans son témoignage, mais bien d’apprécier s’il peut par le biais des informations qu’il 
communique donner à son récit une consistance, une cohérence ou une vraisemblance telle 
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que ses déclarations suffisent à convaincre de la réalité des éléments sur lesquels il fonde sa 
demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, que la décision 
attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas. 
 
Enfin, la partie requérante dépose à l’audience une note complémentaire (v. dossier de la 
procédure, pièce n° 13) à laquelle elle joint les documents qu’elle inventorie comme suit : 1 à 5 
« informations générales sur l9homosexualité en RDC [ ;] 6 : photo du requérant [ ;] 7 : photo 
d9une manifestation spontanée du voisinage lors de la révélation du « secret » du requérant ». 
A cet égard, les pièces 1 à 5 sont des informations générales ne concernant pas directement le 
requérant. Le Conseil estime que ces pièces ne portent pas et manquent de pertinence dès lors 
que ni l’orientation sexuelle du requérant ni la réalité de ses relations ne sont établies. 
Concernant les pièces 6 et 7, le Conseil observe que la photographie du requérant n’apporte 
aucune information en lien avec le récit développé à l’appui de sa demande de protection 
internationale. Quant à la photographie d’une manifestation « organisée dans [le] quartier [du 
requérant] après la révélation de son « secret » », ce document en lui-même n’a pas de force 
probante dès lors qu’il ne comporte pas la moindre référence temporelle ni ne révèle les 
circonstances de sa prise rien n’indiquant par exemple que ce cliché ait été pris dans le quartier 
du requérant.  
 
5. Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux 
seuls de faire droit aux craintes alléguées. Le requérant ne formule par ailleurs aucun moyen 
susceptible d’établir la réalité des faits évoqués ni, a fortiori, le bien fondé des craintes qui en 
dérivent. 
 
6. Dès lors que le requérant n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 
reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force 
est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à 
raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l9exécution » ou encore « la torture ou les 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la 
loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et 
documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les 
atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.  
 
7. Enfin, en ce que le moyen de la requête est pris de la violation des « articles 2 et suivants » 
de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, le Conseil considère 
que la décision attaquée est motivée en la forme. Cette motivation permet à la partie requérante 
de comprendre pourquoi sa demande a été rejetée. La critique de la partie requérante porte 
donc plutôt sur le caractère inadéquat ou sur le manque de pertinence de cette motivation. En 
cela, elle se confond avec ses critiques relatives à l’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi 
du 15 décembre 1980 et de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés et à la violation des principes généraux de bonne 
administration. 
 
8. Entendu à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la 
partie requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure. 
 
9. Il en résulte que le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  
 
Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la 
requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au 
fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de 
pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du 
litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui 
se substitue intégralement à la décision attaquée. 
Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 
invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence. 
 
10. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant 
disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. 
 
11. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 
requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 
 
 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

G. de GUCHTENEERE, président de chambre, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA      G. de GUCHTENEERE 

 

 

 


